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PAPIERS PEINTS 

POUR LA RESTAURATION DE LA FAMILLE FRANÇAISE 

La question 
du travail des femmes 

IV (u 

Les suggestions d'un grand industriel : il faut remanier 
dans un sens familial notre législation sociale. 

Une réalisation : ce qui se fait dans des établissements 
de la région. 

Le voyage de Lloyd George a u Indes 
(rhotoKaritoat.) 

Que U m i r e dp famil le puisse reste 
nu foyer ! C'est un droit, c'est un hon
n e u r qui doivent être assurés à la fem
me de l'ouvrier pomme à toutes les an-
trea, ( 'est une charge aussi, la plus re
doutable peut-être, mais la plus noble 
f.u monde: une mère ne doit-elle pas 
être toujours présente au sanctuaire de 
.a famil le pour l 'embellir par son char
me, par se» vertus, par son goût, par 
ton labeur vigilant ? pour sourire par-
lo i s au milieu des souffrances et des 
n quiétudes, ear l 'époux et les eufants 
•i icrrhent aur son visatre un reflet du 
• ic i? X e doit-el le pas clcter sus fils et 
••es Ôlles, opuvre d'amour dont elle est 
•« • la capable et qui ne veut pas un 
instant de relâche. 

T..i mère de famil le an foyer, c'est 
l'idéal, nous l'avons dit. Comment faire 
que la réalité ne se mette pas au tra
vers? Comment faire que celles qui veu
lent rempl ir leur devoir primordial de 
mère n'aient pas trop à en souffrir ma
térie l lement? 

Nous avons requis, pour examiner la 
quest ion, l'avis dos personne» et des 
groupements autorisés. 

Les suggestions 
d'un grand industriel 

T n grand industriel text i le a bien 
voulu noua d i re : 

« J e auis d'accord avec TOUS que, 
f . jns la crise de chômage actuelle, il 
faut faire un effort tout spécial pour 
n aintenir la femme au foyer. 

« J e suis d'avis que t o u t e la légis
lation sociale doit être remaniée dans 
ur. sens familial . N o u s examinerons 
aimpUaai lit quatre p o i n t s : 

« 1* Les al locations fami l ia les ; 
•> 2* La loi sur les habitations à bon 

[tart-hé; 
<• .V Lea indemnités de chôma**: 
« 4* La loi des assurances sociales. 

A l o c a t i o a » faaailiak* 
« Devraient seule» bénéfteiei des airo-

cations familiales, qui aéraient anermen-
tées en conséquence, les mire» de famille 
testent à Ut maison comme ménaqèré* 
v> non, par exemple, pour tenir un 
( tamiuei . 
Loi m r le* h a b i t a t i o n à b o a marché 

« IJI loi Loucheur prévoit une larsre 
subvention aux personnes chargées de 
lami l l e qui font bâtir une maison. El le 
ne prévoit rien pour le jeune ménage 
qui fa i t , lui aussi, bâtir une maison. Il 
taudrait que la subvention fût donnée 
à tous le* bénéficiaires de la loi Lou
cheur, au fur et à mesure de» nait-
.«niier». 

« D'autre part, la loi fait , dans l'at
tribution de la subvention, une diffé-
rtnee que j e crois injustifiée entre les 
ouvriers .nombres des coopérat ives 
( /habitat ions , qui ne bénéficient pas de 
évite subvention, et ceux qui passent 
par le crédit immobil ier pour l'obtenir. 
Or, les coopérat ives ont pour leurs 
nombre» des avantages , ne serait-ce 
que de leur éviter les frais d l i v p o -
'hèque. Pourquoi les subvent ions pour 
l i s enfant» ne leur seraient-el les pas 
ueeordées à eux aussi I 

Indemnités de chômage 
« J e trouve qu'en pr inc ipe l'homme 

d 'n t la f e m m e travail le comme sala
riée ne devrait pas toucher d'indemnité 
de chômage. •> 

Mais ceci est à revoir, car il y a 
bien des cas spéciaux. 

Loi des assurances sociales 
Sur ce dernier point , notre interlo

cuteur ne nous fa i t qu'une remarque 
d'ordre eénéral a p p u y é e par nn e iera-

« La loi des assurances sociales, dit-
il. n'est pas conçue dans un sens fami
lial. » 

I . 'ereniple cité est f r a p p a n t : 
a La f e m m e ouvrière d'usine, étant 

e l l e - m i m e assurée, touche les pr imes 
• /a l la i tement , [.a ménagère qui reste à 
la maison pour so igner les en fant s et 
dent le mari c«t assuré ne touche pas 
!es prime» d'al la i tement! » 

I Evidemment, ce ««il fait suffit à dé
montrer que. comme le dit notre inter
locuteur, cette loi-là comme toutes les 
outres aérait à remanier dans un sens 
iavorable à la famille. 

Cela pourra faire l'objet d'une autre 
phase de notre enquête. 

Une réalisation 
Après avoir montré ce qui est dési

rable pour favoriser le retour ou le 
maintien au foyer de la mère de famille, 
nptis al lons, et c'est bien mieux, expo
ser un fait,- une réalisation qui tra
vaille dans ce sers . 

Ainsi que nous l'avons écrit dans 
notre premier article, un croupe de 
patrons de notre région se sont préoc
cupés depuis quelque temps de cette 
question et nous avons appr i s qu- , dans 
ses établ issements de H o u b a i X -
Wattre los , la société Leclereq-Dupire 
avait pris , le 12 novembre dernier, les 
mesures suivantes , appl icables à partir 
c;u 1 " décembre: 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
A punir du 1er décembre, le» ta.ix 

n'allonarion» familialrs seront les sui
vants, par journée d» travail. 
1' Leraus la mère il» 2" Lorsque la mère 

fa mil] a travailla : 

3 ' »< . . . . . . O.UO 
4 . » 14.10 

« » 21.60 
7 » 23-30 
S • 2S.SO 
•J » 82. 40 

d» famill» r*st» 
, eb«>z «lie r'J'T 

s'occuper de «on 
ménage : 

1 enfant 2.10 
2 » rt.OU 
3 a 10.00 
4 » 15.W 
ô » 20.1*1 
« 2S.00 
7 » 80.1*1 
au n>::\ : ô frs i«r 
enfant. 

LOIS RIBOT m. LOUCHEUR 
l'an» le cas où la mère de famille r»*te 

enea elle, pour «'occuper de «on ménage. 
les allocations mensuelle* accordées a ceux 
qui ont fait bâtir une maison payable par 
m e n t a l i t é s aèrent majorées d" 10 frs par 
enfant a"u<0>s*riui. A* 13 aus. 

Pour lea allocation* familiales comme 
pour, ras loi» Rise t et Loucheur. le* veu
ves toucheront les m*mes avantages que 
dans le cas ou le père travaille et la 
mère est ménagère. 

fie 30 novembre, !es meeuies eom-
plétnentaifes suivantes étaient décidées: 

LOIS RIBOT ET LOUCHEUR 
Les taux d'allocations indiqués sur 

TaffLche du 12 novembre concernent ceux 
qui ont déjà fait construire leur maison 
et bénéficient déjà d'allocations. 

Pour ceux qui feront, à l'avenir, cons
truire une maison payable par mensuali
té», les allocations accordées par la So
ciété Leeiercq-Dupire «eront les Mil Liâ
tes : 

1" Lorsque la femme traral le , il ne 
sera pins donné d'allocation, nu.'l yuc soit 
le nombre d'enfanis. 

2" I/>rsqite la feainie reste chei e;jp 
poirr . de âge 

Pas d'enfant en dessous de 13 ans : 
I0ÇJ du prix du loyer net à paver : 1 en-
f int : 2rr% : 2 entants : StKr : .'i eufania : 
40' i ; 4 enfants et pin» : ô i fr . 

Ko aucun f*^. l'allocation ne pourra 
être supérieure à S/Wft du prix du lover 

(U eet bien entendu que rien ne sera 
obsozé aux allocations consenties aux 
bénéficiaires actuels. Les dispos.lions ci-
desstie ne s'appliquent qu'aux construc
tion» à venir.) 

En matière d'organisation sociale, la 
.oi se trouve impuissante à créer si elle 
est en contradiction avec les fa i t s et 
avec les meeurs. El le n'a de force opé
rante q u e . s i elle peut codifier ce qui 
existe ou qui s'ébauche. 

A u futur s ta tut de la fami l le fran
çaise en ce qui concerne le travail , notre 
l é s ion fournit par les d ispos i t ions que 
t o u s venons de citer un premier élé
ment, un embryon d'eristonce qui ne 
ùoinawle qu'à se développer. 

Non* espérons pouvoir apporter 
Lientôt des exemples parallèles. 

En attendant , nous donnerons la pa-
lo le aux organismes profess ionnels . 

fa i 9^ 

I j. i .. : M. 

E V a n a T ^f^ÉaaaaaanW 

3 Iswlrr r 
J | H > -«.a*..^ 1 ',i,mm Cn uni que le trader liheril J I IC^JM. M. ( ip . rd Gtott*. aerompagné de sa 

/(•;«>•/<.• et de sa tille, efleeUte actuellement un grand voyage aux Indes. 

I h VOICI loi s TROIS, a n i R ARRIVPE A BuMR*V, Al X IsDES BRITANNIQUF.S. 

Une conférence h Paris Une commune bretonne 

m TJri-i •le-

L'accident d e la bibliothèque du Vatican 

pour l'unification 
du droit pénal 

Paris 2 7 décembre . — La qua-
t : i r m e conférence in ternat iona le pour 
l'iinltlcatiou du droit pénal a tenu, ce 
r ia t in , dans la sal le de la Chambre 
u v i l e de la Cour de c a s s a t i o n , sa 
sfe.nee d'ouverture que prés ldaltrTd. 
Léon Bérard. garde des s ceaux . I 

Aux côtés du min i s tre de la Jus t i ce 
a v a i e n t pris p lace: MM. Carton de 
Wiart . min i s t re d ' E t a l de Be lg ique . 
président du Bureau Internat ional 
d'i .nlflcation du droit p é n a l ; d 'Amel io , 
premier prés ident de la Cour de ens-
s.itii n de R o m e : Leseonvé , prés ident 
de la Cour de c a s s a t i o n ; Berthelem.v, 
doyen de la l 'acui té de droit de 
Paris , prés ident de la Conférence ; 
Mat ter. procureur général prés la 
Cour de cassa t ion . 

De nombreux m e m b r e s du corps di
p lomat ique a s s i s t a i e n t a ce t te s é a n c e 
d ouverture. 

M. B e r t b é l e m y a pris le premier la 
j-arole prur souhai ter la b i envenue 
aux jur is tes é trangers . 

e n s u i t e . M. Carton de Wiart , dans 
un Important discours , a fai t le point 
('es efforts ré-alises en vue d'unifier 
'.fs codes pénaux . 

Il faut aboutir, a-t-ll dit . il l ' inter
nat iona l i sa t ion du «rime, ,1 l 'ubiquité 
de la répression. Au programme de 
I . ictuel le conférence , c o m m e le rap
pelle l ' h o m m e d'Ktat belge ligure 
' é t u d e de l 'extradit ion, de la pira
terie, du terrorisme, de l ' e sc lavage , de 
la traite des f e m m e s et des e n f a n t s . 
s e i z e E t a t s vont part ic iper il ces tra
vaux. Ils feront, en se préoccupant 
.!e régler ces ques t ions , un exce l l ent 
m venge pacifique, car serv ir la c a u s e 
lui droit, c'est servir la cause de la 
r.i ix. aff irme M. Carton de Wiart . 

M. d 'Amol io . président de la C h a m 
bre de cassa t ion de l l ome . fai t remar
quer que dans le nouveau code réuni 
Italien ligure pour la première fois un 
principe juridique internat ional . 

M. d 'Amol io . en r e c o n n a i s s a n t la 
fiLation qui, de la juridiction fran-
c;i;se a fait la juridict ion i ta l ienne . 
t - enve une formule très a p p l a u d i e : Je 
me sens ici. af l ir iue-t - i l . dans le sen
t i m e n t d'un Dis qui revient il la 
n a i s : n paternel le ». 

Ou entend ensui te les vieux de réus
site formulés | ur les représentants de 
la Po logne , de la Roumanie , de la 
Turquie et de la Yougos lav ie . 

Pu i s , le ( iarde des sceaux prend la 
parole. 

J e me fé l ic i te , dit- i l . de v o u s rece-
rrir nn s iège de la Cour de cassa t ion . 
dans le sanctua ire de l 'unité juridique 
f nnealso. Quelques m o t s pour carac
tériser l'oeuvre de la c o n f é r e n c e : rôti» 
élabore» des t e x t e s pour les soumet tre 
j la réflexion et A l 'adoption des Par
l e m e n t s des différents p a y s . Nous 
s"mnics tous prêts en Fraatee a en
tendre vos dés irs et A seconder vos 
cf.'orts. N'est- i l | ; i s poss ib le , en effet, 
l 'obtenir une unité de vue au se in 

d'une c iv . l i sa t ion semblab le? Pui s , 
e .«.quant de l 'adre-se de M. d'Amolio . 
V ministre de lu Jus t i ce rappelle, a v e c 
bonheur, les leçon» c lass iques . L'Ital ie 
« s ; la mère et la Grèce l 'aïeule. Nous 
M i n m e s heureux auss i , de la présence 
de la Be lg ique , c e t t e B e l g i q u e , qni a 
son mot A dire d:"s qu'il e s t quest ion 
.le la d é f e n s e du droit, e l le , qui pour 
n prendre un v o i s de Lamart ine a 
d o n n é une bérofqi'e leeon. « le jour 
où le plus j u s t e ti bravé le p lus fort ». 

Lu l-aix. aff irme, pour conclure M. 
Léon Bérard, la paix œ u v r e de l ' intel
l igence et de la raison a u t a n t que d u 
s e n t i m e n t , a tout A a t t endre de s e m 
b lab le s co l laborat ions . 

La France , en ce t t e occas ion c o m 
m e en d'autres , contr ibuera de toutes 
s e s forces , a l ' a v a n c e m e n t de l 'esprit 
i t nu bien de l 'humani té . 

La conférence a ensu i te c o m m e n c e 
1rs t ravaux de ses c o m m i s s i o n s . 

compte deux survivants 
de la perre de Crimée 

Rennes , 27 décembre. — La commu
ne de Penvenan (Côtes-du-Xord) p o s 
sède deux anciens combattants qui 
firent la guerre il y a plus de s o i i a n t e -
dix ans . 

Le doyen de ces hommes est né i 
Tenvenan, le 2 février 1830. C'est dire 
qu'il aura 102 ans dans quelques jours . 

M a u r i c e E r w o a n , tel est le nom de ce 
t i e u x brave, bourlïnaruait en bon marin 
breton sur le vaisseau de guerre Jupiter 
en 18ô5, au moment de la gyierrs de 
( rimée. I l a des souvenirs préci» sur 
la prise de Sé»bastopol. 

Officier de la Lés ion d'honneur, offi-
t'er du Mérite marit ime, Maurice Er 
woan est t i tulaire de la médail le de 
Crimée, de la médail le commémorat iv» 
de 1870 et de la carte du combattant . 

Son eaidet et compatr iote , M. René-
Marie Le E lapous , n'a que 97 an». 

— C'est un bien, dit M. E r w o a n . 
Incorporé en 1865 au 8* rejriment de 

ligne, il part i t auss i tôt en Crimée. Le 
Klapous passa ensui te an 37* puis au 
12* de li<»ne et se batt i t encore en Ita
lie où il part ic ipa à la batai l le de Sol-
térino. Ce n'est qu'en 1871 qu'il fut 
libéré, après avoir combattu une fo i s 
He p lus héroïquement, mais , hélas ! 
inuti lement, pour sa patrie . 

Titulaire de la carte du combattant , 
Le F l a p p o u s n'a pour v ivre que de 
l'allocation modeste à laquelle elle lui 
donne droit, et il a été recueilli par M. 
Le Bon. maître principal de la marine. 

Le Gouvernement 
a répondu hier 

à la note des puissances 
Tokio , 27 décembre. - - La réponse 

e u (ronveineinent japona i s à la note 
adressée par l 'Angleterre. l 'Amérique 
<t la France an .sujet, de la s i tuation à 
Kin Trheou, a été remise, aujourd'hui, 
aux ambassadeurs des trois pays . Kti 
même temps, le Gouvernement en a 
publié les termes dams une déclaration 
a^.seï lonjruc. 

Après avoir rappelé que le maintien 
de la paix et de l'ordre en Mandchourie 
<st l'objet vers lequel le Gouvernement 
.japonais a toujours tendu et auquel il 
n toujours attaché la p lus grande im
portance, la déclaration affirme que les 
événements de septembre ont créé de 
nouvelles responsabi l i tés et un plus 
champ d'action pour le J a p o n . El le fai t 
observer que l'attitude du J a p o n , att i 
tude de protect ion et de défense, est 
la conséquence du devoir qu'il a assumé 
de maintenir l'ordre publ ic et le res
pect des droits de chacun, sur une large 
étendue de territoire. 

Ije document énumère ensui te un cer
tain nombre de fa i t s t émoignant que 
i ' ae t iv i^ des bandits et celle des trou
pes chinoises s'exeroeut, de concert, avec 
i 'appui des autorités mil i taires de K i n 
1 cheou. 

Le document insiste sur ce point . Les 
C hinois devront encourir l'entière res
ponsabi l i té des conséquences de toute 
action qui pourrai t être entreprise par 
lee J a p o n a i s , dans un but défensif . 

La déclaration conclut en affirmant 
nue le Gouvernement espère, avec con
fiance, que sa pat ience et son désir de 
respecter intégralement les s t ipulat ions 
île» convent ions internationales ne man
queront p a s d'être reconnus par l'opi
nion mondiale . 

L'AMBASSADE DU JAPON 
EN FRANCE 

L M . VUS DU B.V11M£M AVEC LA I0IIIRL [I tuNDRLL 

C*uit4** trou (liifonit dqlêtttUi;'Srrtt Qitmt de la Bibltotbiqu* valicant u 

•diambra, * « • * «s fWrtaWeiMetetea.X 

UN IMPORTANT INCENDIE DE BOIS 
DANS LES ALPES-MARITIMES 

N i c e , 2 7 d é c e m b r e . — C n Impor
t a n t i n c e n d i e s 'est déc laré d a n s l e 
bols de Lamalun ia A prox imi té du vi l 
lage de Tloquebill ière, p o u s s é par le 
vent , le feu prit de grandes propor-
II'«m. g n g ' i i le bois rt> Tourncrrf et 
t iévala vê t s SJt-l!artli'.-di!-V«lut»W. 

L e s secours furent rauide ineut o i -
ganiaés e t d u r a n t t o u t e l a n u i t l e s 
pompier», lea «oldAta « t l a EPBoJjttot, 
cotnbtitvlieiut ta s inistre* - i _ 

Les Soviets accusent 
un diplomate 

tchécoslovaque 
Moscou, 27 déccm'bre. — Le invé

téré d o n t é ta i t entouré le premier 
c i m n i t i u i q u é des autor i tés sov ié t iques , 
au sujet du complot contre M. I l irota , 
ï i i n t d'être percé. 

La personne que l'on accuse ici d'a-
w ir voulu organiser le complo t serait 
n i m e m b r e de la mis s ion d ip loma
tique t chécos lovaque 

Le g o u v e r n e m e n t des S o v i e t s aurait 
ci m m u n i q u é le résul tat dos i n v e s t i g a -
i '«ns de la Guépéou A M. Kosker . 
c'.ief de la m i s s i o n . Celui-c i . tout e n 
refusant d 'admettre la vér id ic i té de s 
imputa t ions portées contre son subor-
<'i nné lui ordonna de qui t ter le terri
toire de l 'C .R.S .S . , pour ra i sons de 
s a r t é . 

( e subordonné est M. Karl W a u e k . 
Tous ceux qui le c o n n a i s s e n t dé-

t i f r e n t ne pas cro i i e aux f a i t s qui 
lui sont reprochés . 

On est d 'av i s que M. Wanefc. très 
versé d a n s les ques t ions mi l i ta ires , 
devai t gêner le g o u v e r n e m e n t sov ié 
t ique, et que l'on a cherché un pré-
t"? te pour obtenir son é lo ignement . 

M. M' lotof. prés ident du Conseil 
des c o m m i s s a i r e s du peuple , a profité 
•le c e t t e occas ion pour dénoncer les 
complo t s de l 'é tranger contre l a « pa
cifique » Russ ie . 

« On a. dit- i l . soudoyé des incen
diaires pour provoquer la guerre et 
organiser une a t taque mil i ta ire contre 
i o lre p a y s . Nous s o m m e s surs que nos 
11 ros d'Kxtvêiiie-Oi'ient se d i s t l n j n e -
lo i ' t . et défendront f e r m e m e n t les 
lie ntii"les sov ié t iques ». 

• • 

La glace d'un lac se rompt 
et une fillette se noie 

à Chamonix 

Chauionix . 27 décembre . — l>*..\-
r e t i t e s filles. Y v e t t e e t S i m o n e P a y o t . 
î lrées r e s p e c t i v e m e n t de 8 et e ans , 
s a m u s a i e n t s u r le lac des Oai l lands , 
près d e Chamonix , lorsque la ( l a c e 
se rompit . 

D e u x j e u n e s ' s k i e u r s , . M M . F e r n a n d 
Monter e t Marce l ' Cachât , qui pais
s a i en t a prox imi té , en tend iren t les 
appe l s de s e n f a n t s . I l s r a m p è r e n t e t 
réuss irent à retirer la pet i te S i m o n e 
• :e >u ilunjrcrrL'ee pc.-ltïon. 

Vai> •".• n'est (o:e b-'j'u-nip pl:is 
Luid qu'ils purent retirer le corps de 

Ila_j?e4te, l ' v e t t e qui , m a l g r é l e s s o i n s 
ajapayea^pcjod^aeuéar p a t un, dcKUfug. 

iW.Je WajM jiiiotoa.) 
M. NAOTAKE S.vto 

On fente que M. Saotake Sato, 
ambassadeur du japon en Belgique, qui 
est parti à destination de Génère, ou il 
sera le chel de la délégation japonaise 
d la Conférence du désarmement, succé
derait à M. Yoshizaua comme ambas

sadeur à Paris. (w.w.p.) 

l i ilpfs i l jette 
voulait vendre sa femme,.. 

P a r u , 27 décembre. — Le repris de 
just ice marsei l lais , L'rnest .Maure,, qui 
a comparu dans le box des détenus de 
la 12" Chambre correctionnelle, en mê
me temps que sa femme, Clémentine 
I>éry, prévenue libre, voulut vendre 
celle-ci le 11 novembre dernier, et 
s'adressant à l'un de ses ainis , M. D e -
iurmeuyes , employé de bureau : 

— J e vous la cède, avait- i l dit, pour 
o.OOO francs . C'est pour rien : .juste le 
prix, que va nie coûter un procès de di
vorce... Maintenant , si vous ne « mar
chez » pas , gare à vous ! J e ferai du 
scandale et vous perdrez votre place. 

M. Deturmeuves fe ign i t d'accepter et 
tendez-vous fut pris pour le lendemain 
dans un ca lé de la rue de Rivol i . Là, 
::u moment o.t Maure al lait empocher 
les 5.000 francs que M. Deturmeuves 
lui tendait, insérés dans une enveloppe , 
il fu t arrêté par un inspecteur. 

A p r è s plaidoirie de M* l fenr iquet , 
Maure a été condamné, p o u r tentat ive 
d'extorsion de fonds , à quatre mois 
d'emprisonnement et 100 fr . d'amende. 
S a femme, qui n'a .joué dans l 'aventure 
qu'un rôle effacé, a été acquittée. 
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De nouveaux désordres 
aux Indes 

causent onze morts 

et cinquante blessés 
Calcutta . 27 décembre . — D e s dé

sordres se son t produits près de Kohat . 
d . n s le Pendjab , oïl la police a chargé 
."00 c h e m i s e s rouge; . 

D e s renforts mi l i ta ires sont Inter
venus qui o n t fai t feu sur les m a n i 
f e s t a n t s . Ouae d'entre eux ont été tués 
et 5 0 b les sés . 

U n inspec teur de pol ice a é t é b lessé . 

La construction 
tlu vélodrome des Trols-V.iles 

au Croisé-LarocHe 
A pJneleafa reprises déjà nous 

a t o i t s e n t r e t e n u nos lecteurs de 
l'oeuvre entreprise par une soc ié té 
a n o n y m e cons t i tuée r é c e m m e n t pour 
la construct ion d'un vé lodrome a quel-
o e e deux c e n t s mètre s A peine du 
Croisé-Laroche, dans la pet i te rue de 
i 'Herrengerie. 

Voici de n o u v e a u x déta i l s sur ce t t e 
entrepr i se : Les t ravaux c o m m e n c é s il 
7 a trois moi s sont m a i n t e n a n t très 
a v a n c é s . 

Tous les t errassements sont termi-
ufo . le t o i r de piste é g a l e m e n t , et 
déjA on ]ient se faire une idée de ce 
que sera ce maîn i f jque s tade cyc l i s t e . 

La p i s t e aura 22Û métré s de tout . 
El le sera de forme r igousement circu-
l.»îre, dans le genre du Vélodrome 
d'Hiver à Par i s ou des grands vélo
dromes amér ica ins . 

Les coureurs rouleront sur le bo is , 
car la p is te e s t formée de p lanches 
posées A c h a m p . 

Le projet prévoit que le vé lodrome 
sera e n t i è r e m e n t couvert . Mais nous 
ci o y o n s savoir que l'on se contente 
rait, pour la première sa ieen de cou
vrir s e u l e m e n t les tr ibunes , le reste 
sera i t couvert par la su i te . 

L'entreprise e s t poussée très acti
vement , si bien que l'on peut espérer 
v i i r la venue de grandes vede t t e s , dès 
ia sa i son prochaine. Les a d e p t e s et 
' t s admira teurs du sport c y c l i s t e , qui 
abondent dans la région, s'en réjoui
rent. 

M. Yoshizawa quitte Paris 
Taris . 2 7 décembre . — Le min is tre 

df« Affaires é t r a r g è r e s du nouveau 
c . ' i ine t . 'aponaK V.. Vvsnlaasnt . • « • • 
o a - . a leur IÎU .Pi.. >n A Pari». ••>: •«rt i 
c e t t e Rpris -midi A 15 U. 2 5 . par le 
rap ide N o r d - E x p r e s s , pour adjoindra 

t e o a noaTMHi^poeta Tia Ber l in . M o a c o u J 
• e t ta Tr»TisfljGii*»ai 

Des manifestants 
de la Noël à Paris 

sont condamnés 
Paris . 2 7 décembre . — D e v a n t la 

quatorz ième Chambre correct ionnel le , 
s i égeant eu audience de flagrants 
dé l i t s , ont comparu quelques m a n i f e s 
tan t s arrêtés , durant la nui t du Ré
vei l lon, p lace B l a n c h e , a lors qu'i ls 
Mani fe s ta i ent d e v a n t des res taurants 
dr; nui t en cr iant : « D u travai l o u d u 
p a i n ! » et f rappaient les a g e n t s cher
chant à les fa ire circuler. 

Maurice R o a r e t t l , ' 2 7 a n s , manoru-
v:e , a é té c o n d a m n é a q u i n z e Jours 
d» prison, pour rébel l ion. Ce m a n i f e s 
tant ava i t é té dé jà poursuivi pour ten
ta t ive de vo l ; c'est pourquoi le tribu
nal lui a refusé l e surs is , accordé aux 
autres inculpés . 

Louis B a r t h é l é m y , 2 9 a n s , c a m i o n 
neur e n c h ô m a g e , a é té c o n d a m n é â 
qi'arante-liiu't heures de prison a v e c 
s i o s i s . pour avo ir t ra i t é l e s a g e n t s 
d a s s a s s i n s . 

Georges Thumere l , 2 0 ans , carre
leur, e s t père de deux e n f a n t s . Pour 
avoir é té trouvé porteur d'une matra
que, il a é té c o n d a m n é A un m o i s d e 
prison a v e c surs i s . 

Maurice CJalloy, 2 0 ans , garçon de 
magas in , s a n s travail depuis trois 
ni' is , a é té c o n d a m n é à hui t jours de 
prison a v e c surs i s . I l a aff irmé qu'il 
n ava i t paa m a n g é depuis deux jours 
lorsqu'il a é té arrêté pour rébell ion. 

Franço i s Ciloa. un Bre ton de 3 3 
ans , tai l leur de pierres s 'est vu infli
ger la m ê m e peine, é g a l e m e n t pour 
rébell ion. 
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MM. Mac Donald et Laval 
se rencontreraient 

prochainement 
Paris , 27 décembre. — M. Mac D o 

nald, premier ministre britannique, 
rient d'inviter M. Pierre Laval , pré
sident du Conseil, à se rencontrer pro-
i i .ainement avec lui, afin de se concer
ter sur la pol i t ique de réparat ions des 
deux p a y s avant la conférence que les 
gouverueineuta intéressés au plan îoung; 
ùoivent tenir à I.a H â v e dans la deuxiè
me quinzaine de janvier. 
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MORT DE M. AFFRE 
Nice. 27 décembre . — M. Affre. du 

théâtre nat ional de l'Opéra, qui s 'é ta i t 
retiré A C a ; n e s - s u r - M e r e s t mort , c e 
tu..tin. 

Les Souverains yougoslaves 
ont quitté Parts 

Taris , 27 décembre . — L e rot 
A lexandre e t la re ine Marie de Yongo-
s i t v i e , aprêe un séjour incogn i to d'une 
d iza ine de jour», a T a r i s , s o n t parti», 
ce soir, pour Be lgrade a 20 b . 4 0 
par l e !*nipIon.Exprès» . U s é t a l a n t 
••.(•compagnes de leur» cous ins , la 
; rince et la pr incesse Olga de Y o n y o -
ria vie e t de M. J o j e v t l t c b , mln ia tr* 
c'e la Cour. U s ont é té accuei l l i s e t 
sa lués , au nom de M. Taul Doumer , 
par le l i eutenant -co lone l Garin, a n 
nom de M. Briand par M. Beeq de 
t 'onquieres, etc . 

C n e courte réception a eu lien dan» 
le sa lon de la gare . On a remis , à la 
Heine, une gerbe de fleurs e t , p e n d a n t 
q< elque t e m p s , les Souvera ins se son t 
entre tenus a v e c les personnal i t é s pré
sentes . A 2 0 h. 3 3 . le roi A lexandre 
et la reine Marie ont pris p lace dana 
leur w a g o n - s a l o n . Quelques i n s t a n t s 
r^us tard le rapide - e s t ébranlé , an 
t-dlieu de chaleureux t é m o i g n a g e s d e 
sympathies 
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Des bijoux évalués à un million 
de francs 

disparaissent d'un sac postal 

à Londres 

Londres. 27 décembre . — La polie» 
loudoniennc e n o u ' t e sur un c a m b r i o 
lai .? e x t r ê m e m e n t habi le qui a ou l ien 
1 la faveur de la confus ion causée par 
l ' immense courrier de Noël d : n s un 
h« . a n de poste. 

Ent :» un pet i t bureau de l 'ouest d e 
Londres et le bureau central de ia 
cité, un paquet , c o n t e n a n t des bijoux 
éva lués â S .000 l ivres s ter l ing , so i t 
an pair un mill ion de francs , a d i s 

ant d'un sac contenant les plis re-
ei m m a n d é s . 

Le caractère mys tér i eux du vol 
•cs lde d a n s le fait que le s a c n a paa 
ctf un ins tant hors de la surve i l lance 
(.'nn d é t e c t i v e qui est au des sus de 
font soupçon. 

La seule théorie admiss ib le e s t que 
le vo leur ou l'un des voleurs é t a i t 
déguisé en facteur et qu'il a a ins i pn 
pénétrer d a n s l e bureau e t s ' emparer 
t ranqui l l ement de son butin sana que 
persor: • trouve â redire. 

LA C.G.T.U. SE DISLOQUE 
Xous a v o n s s i g n a l é dern ièrement 

les dé fec t ions q u ' a - a i t eues a suplr 
en quelques s e m a i n e s la C.G.T.tJ., 
r o t a m t u e n t parmi les c h e m i n o t s d u 
réseau de l 'Etat , dont une c inquap-
t i i n e de s y n d i c a t s ont réal isé l 'uni té 
a v e c les s y n d i c a t s confédérés . 

Ces dé fec t ions se sont encore a u g 
m e n t é e s , c e s jours derniers , d e s c h e 
minot s de Dieppe , de Glos -Montfor t , 
e i c , qui à leur tour v i e n n e n t de réin
tégrer la \ i e i l l e C.G.T. 

Mais , fa i t plus important , ce m o u 
v e m e n t g a g n e d'autres corporat ions-
C'est a ins i que le s y n d i c a t uni ta ire 
des ouvriers des T.T.T. d e R e i m s . 
d't;ne part, e t le s y n d i c a t uni ta ire de* 
ouvriers boulangers de Rouen, d 'au
tre part, ont pris r é c e m m e n t la d é 
cis ion de quitter , e u x auss i , la filiale 
du parti c o m m u n i s t e . 

A Gentilly, près d'un hemme 
grièvement blessé 

on trouve le cadavre 
d'une femme 

Paris . 27 décembre. — Arthur 
Xoiret, n é le 0 août 1 0 1 1 . à B e r r y -
a u - B a c , marié , demeurant route V a u -
girard, au B a s - M e u d o n , a é t é t r o u v * 
blessé d'une balle au cœur, c e t t e nuit , 
vers 2 1 b. . rue Fri leuse , A Gent i l l y . 
I 'Ks d e lui g i s a i t M"* Mar ie -Loui se 
Lcmarchand. née en 1 0 0 " à M o n t i g n y 
( .Se ine- lufér ieure) , la t ê t e traveraeNe 

d'une balle . Xoiret a été transporté S 
l 'hospice de Bicêtre , où sou é ta t a é t é 
j u g é désespéré . 

L'enquête ouver te par le c o m m l a -
saire de police de Gent i l ly n'a pu é t a -
1-iir si Xoiret a voulu se su ic ider o u 
s'il a é t é b lessé par M"* L e m a r c h a s d . 
Le corps de c e t t e dernière • é t é e n -

y é à l ' inst i tut médico- léga l . 

Les habitations à bon marché à Wattrelos 

MAIbUSS LN UAslRLCllOV 
la construction des nngt-deux nouviilti habitations à bon nwebé. cité d» l'Ave 
lint commencée en moût 4931, eaajM» i««MriU«a«aat «s* U cUcbé ci-dessus peut émp-
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